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LISTE—Suite

Nu
mé
ros

Tarif de 
préférence 

britannique

Tarif
de la nation 

la plus 
favorisée

438A (2) Motocyclettes ayant un moteur dont la cylin
drée est de plus de 250 c.c., moteurs ou sidecars 
pour ces motocyclettes; pièces de ce qui 
précède...................................................................... En franchise 12J p.c.

445o (Z) Tissue et papier de condensateur, non acides, 
gommés et unis;

Cellules de polarisation et supports;
Cônes, croisillons, supports de croisillons, bobi

nes vibrantes, étuis destinés à protéger ces 
bobines centre la poussière, séparés ou 
assemblés;

Châssis, culasses, consoles, pièces polaires, 
joints métalloplastiques et couvercles de 
champ, séparément ou assemblés pour servir 
dans des haut-parleurs d’un diamètre ne 
dépassant pas 6| pouces;

Verre de cadrans et échelles de cadrans en 
verre, et cadrans ou échelles métalliques 
fabriqués d’après le procédé de l’écran de 
soie;

Interrupteurs de circuits à haute fréquence et 
leurs parties essentielles;

Formes et tubes de bobines à haute fréquence 
d’un diamètre extérieur ne dépassant pas un 
pouce;

Noyaux en fer à haute fréquence avec ou sans 
garnitures moulées à l’intérieur;

Structures magnétiques et leurs pièces pour 
haut-parleurs à aimants permanents; 

Ecussons de cages métalliques sans verre, unis 
ou finis;

Boites métalliques, refoulées, plaquées ou non; 
Moteurs et engrenages pour la syntonisation 

automatique;
Pièces de traducteurs;
Céramique de radiofréquence;
Mica brut à basse perte;
Feuilles et découpures de mica à basse perte; 
Capots de lampes et leurs pièces;
Vibrateurs;
Fibre vulcanisée en feuilles, tiges, bandes ou 

tubes;
Devant servir à la fabrication ou à la répara

tion des articles mentionnés aux numéros 445d et 
597a du Tarif, et d’autres appareils fonctionnant 
au moyen de lampes pour T.S.F., ou devant 
servir à la fabrication de leurs pièces................. En franchise En franchise

(2) Changeurs automatiques de disques 7è p.c.

(S) Fils de résistance en alliage d’un diamètre 
inférieur à .005 de pouce;

Mécaniques de mise en place automatique de 
disques, avec bras, non compris les moteurs 
ni les plateaux;

Feuilles d’aluminium gravées;
Écussons de cages métalliques avec verre, unis 

ou finis;
Poudres métalliques;
Moteurs à ressorts pour tourne-disques;
Tissus recouverts d’une couche d’aluminium;

S’ils sont d’une classe ou d’une espèce non 
fabriquée au Canada et doivent servir à la 
fabrication ou à la réparation des objets men
tionnés aux numéros 445d et 597a du Tarif, et

7è p.c.

Tarif
général

30 p.c.

30 p.c. 

30 p.c.


